
COMMUNE DE SIN-LE-NOBLE

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 09 JUIN 2023
A 19 HEURES 00

COMPTE RENDU

Le Conseil municipal s'est réuni en salle du Conseil, le 09 juin 2023 à 19 heures.

Etaient présents :

Etaient

excuses

absents.

et

représentés

M. Christophe DUMONT,
Maire
Mme Marie-Josée DELATTRE,
M. Jean-Claude DESMENEZ,
M. Freddy DELVAL,
Mme Christelle DUPRIEZ,
M. Henri JARUGA,
Mme Michèle DECREUS,
Adjoints,
M. Jean-Michel CHOTIN,
M. Jean-Pierre BERLINET,
Mme Françoise SANTERRE,
Mme Claudine BEDENIK,
Mme Joselyne GEMZA,
Mme Christiane DUMONT,
M. Marc BAILLEZ,
M. Patrick DUBREUCQ,
Mme Sylvie DORNE,
M. Pascal DAMBRIN,
M. Jean-François JOOS,
Mme Stéphanie CARAMOUR,
Mme Marie-Bernadette SOMBE,
M. Rem i KRZYKALA,
Mme Viviane BIZET,
M. Guillaume KRZYKALA,
Conseillers municipaux.

M. Didier CARREZ (procuration à Mme Michèle DECREUS du 09 Juin 2023),
Mme Johanne MASCLET (procuration à Mme Marie-José DELATTRE du
09 juin 2023), M. Dimitri WIDIEZ (procuration à M. Patrick DUBREUCQ du
09 juin 2023), Adjoints ; M. Patrick ALLARD (procuration à
Mme Marie-Bernadette SOMBE du 09 Juin 2023), Mme Caroline FAIVRE
(procuration à Mme Joselyne GEMZA du 07 juin 2023),
Mme Emeline HOURNON (procuration à M. Rémi KRZYKALA du 08 juin 2023},
Mme Elise SALPETRA ( procuration à Mme Françoise SANTERRE du 09 Juin
2023), M. Brahim MAHMOUD (procuration à M. Marc BAILLEZ du 08 juin 2023),
M. Rabin POPOWSKI (procuration à M. Jean-François JOOS du 06 juin 2023},
Mme Laetitia DUCATILLON (procuration à M. Pascal DAMBRIN du
09 juin 2023), Conseillers municipaux.

Etait absente

excusée et non

représentée :

Etait absent non

excusé et non

représente



Suivant l'article L. 2121-15 alinéa l du Code général des collectivités territoriales,
Madame Christelle DUPRIEZ a été nommée secrétaire de séance.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VALIDE le procès-verbal de la séance du 11 avril 2023, à l'unanimité des 33 membres présents
et représentés.

I/ ADMINISTRATION GÉNÉRALE

SUR LES RAPPORTS PRÉSENTES PAR MONSIEUR CHRISTOPHE DUMONT. MAIRE :

l) Délibération n°358.44/2023 : Commande publique- prestations d'entretien des réseaux
d'eaux usées et pluviales des bassins et des ouvrages annexes - constitution d'un
groupement de commande - Commune de Sin-le-Noble Douaisis agglo et autres
communes - adhésion et signature

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentes

2) Délibération n°359. 45/2023 : Election des délégués suppléants du Conseil municipal
pour les élections sénatoriales qui se dérouleront le dimanche 24 septembre 2023

3)

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentes

Délibération n°360.46/2023 : Convention de mise à disposition du géant de
Sin-le-Noble "Min poil" à l'association "les Amis de Min Poil"

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentes

II/ AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. URBANISME. PATRIMOINE ET FONCIER

SUR LE RAPPORT PRÉSENTÉ PAR MONSIEUR HENRI JARUGA. ADJOINT A
L'URBANISME. GRANDS PROJETS. PATRIMOINE. TRAVAUX :

4) Délibération n°361. 47/2023 : Gestion du domaine privé communal - autorisation de
signature d'une promesse de vente pour la cession d'un terrain d'environ 460 m2

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentés

III/ RESSOURCES HUMAINES

SUR LES RAPPORT PRÉSENTÉ PAR MONSIEUR CHRISTOPHE DUMONT. MAIRE :

5) Délibération n°362. 48/2023 : Modification de l'application de taux de rémunération des
travaux supplémentaires effectuées par certains enseignants pour le compte des
collectivités territoriales

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentés

IV/ SÉCURITÉ. CIRCUI.ATION. STATIONNEMENT. VOIRIES

SUR LES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR MONSIEUR JEAN-CLAUDE DESMENEZ. ADJOINT
AU STATIONNEMENT. SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES. SÉCURITÉ ROUnEREt
CIRCULATION. PROPRETE :

6) Délibération n°363. 49/2023 : Convention d'entretien entre les villes de Douai et de
Sin-le-Noble pour la ruelle Cottignies

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentés



7) Délibération n°364. 50/2023 : Signature d'une convention avec le Conseil départemental
relative à l'installation de 3 plateaux surélevés et à leur entretien ultérieur

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentés

V/ AFFAIRES FINANCIÈRES

SUR LES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR MONSIEUR CHRISTOPHE DUMONT. MAIRE :

8) Délibération n°365. 51/2023 : Approbation du compte de gestion de la ville de
Sin-le-Noble 2022 du trésorier municipal

Adopté à l'unanimité des 32 membres présents et représentés ayant pris part
au vote,
Monsieur Guillaume KRZYKALA n'ayant pas pris part au vote

9) Délibération n°366. 52/2023 : Compte administratif 2022

Adopté à l'unanimité des 31 membres présents et représentés ayant pris part
au vote. Monsieur Christophe DUMONT, Maire et Monsieur Guillaume
KRZYKALA n'ayant pas pris part au vote

10) Délibération n°367. 53/2023 : Affectation des résultats

Adopté à l'unanimité des 32 membres présents et représentés ayant pris part
au vote,
Monsieur Guillaume KRZYKALA n'ayant pas pris part au vote

11) Délibération n°368. 54/2023 : Tarifs de la taxe locale sur la publicité (TLPE) applicables
au 1e1'janvier 2024

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentes

12) Délibération n°369. 55/2023 : Budget supplémentaire 2023

Adopté à l'unanimité des 32 membres présents et représentés ayant pris part
au vote,
Monsieur Guillaume KRZYKALA n'ayant pas pris part au vote

13) Délibération n°370. 56/2023 : Motion pour la défense de l'hôpital de Douai

Adopté à l'unanimité des 33 membres présents et représentes

L'ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE PREND FIN AUX ALENTOURS DE 21H30
AFFICHE ET PUBLIE, LE 16 JUIN 2023 EN EXECUTION DE L'ARTICLE 1.. 2121-25 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

DUMONT


